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Le Haut Conseil de la République a délibéré et adopté en sa séance du 30 

Avril 1990, 

. ·1 

. .1 

Le Président deila R&publique promulgue la Loi dent la ~eneur suit: 

TITP.E P.nEl-IT.ER : DES DEFINITIONS ET DES DISPOSITIONS 

GE!ŒRALES 

CHAPITRE I : DES DEFH.1ITIOUS 

Au titre de la présente Loi •n entend par: 

Article 1er.- "Entreprise" toute personne physique ou morale et toute coopé­
rative qui exerce en République du BENIN une activité relevant des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire. 

Article 2.- "Extension" : l'accroissement de la capacité de. _ _procluction de_ l'En­
treprise par l'installation d'une unité séparée, ou\1 1adjonction à l'a•tivité 
existante d'une activité nouveile. 

Article 3.- ''Valeur ajoutée" : la différence entre le chiffre d'affaires toutes 
taxes comorises et le_s consommations intermédiaires. -'-•··· · 

Article 4.- "Investissement"·-:··le montant total, toutes taxes comprises des 
immobilisations de toutes sortes, des frais de constitution et du fonds dEÏ -- ·-·-· 

roul~ment permanent. 

/ 

!,,rticle 5.- "Dur~e d 1agrément" a la. durée totale pendant laquelle ~-~~treprise 
-------~s:Lsœ1rnis~ ~e__du..xégi.::l.e.ptly.ilagié •. -~ .... -.. , -... --·~ .... , .. •··,: .•- ··:· _:, ·-··-:·=·.-.-

--~ .... •··-•-- -•·• ....... -·-- ·- - , 

Article 6.- "Matières -premières" : les objets et fournitures dcstiné's à ~trc 
in~orporés aux produits fabriqués.-
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J;.rticlc ?.- "Matériels et produits" : les éléments matériels que l 'Entroprise 
se procure à l'extérieur et qu'elle peut mettre en stock en vue d& leur utili­
sation ultérieure pour la fabrication. 

Article 8.- "i-lc.téricl et outillage" : les objets et instruments qui sen-vent 

' 

à la transfonnation ou au façonnage des matières. Ce sont le maté.riel et outil­
lag6 industriel, le matfricl et oûtillagc . .aSJ:icole; le matiriel de ptche, le 
matériel de manutention, le matériel d'cnballage (emballage destin~ à un usage 
int1:rne L'-t qui .~' :.:st :)~~ !h-··-5 ?>. :!.~·- -~li:::::+i:L, :·•.·::: :·,::-_ ::c,:::.· :r.:) ~ 1-, ;,:~t,:!": ... ·! 
de rtfp:~r~,_ ... :_:·:1 '·~·:·.· : 1

. ..::.~~-·), _,. ··:._:;-·;;::. ___ ~....... ~--: ••• : .• ----· 

Article 9.- 11Produit 11 :tout objet physique obtenu après une activité agricole, 
de p0che et de transfor:nn.tion industriolle. 

- ....... ' 

CEI.PITP~ E : DES DISPOSITIOHS GENERALES 

Article 10 .- J... 1 1 exception tl~s activit,.és qui pour des r:tisons d'intérêt gene­
ral et d'ordre p~olic, sont interdites par la Loi, l'cx€rcicc d 1unG nctivit4 
inèuGtriclle, agricole, comrnerci~le ou artisanale est librc .. ên R~publique du 
BENIU. 

Article 11.- LcG dispositiona relatives aux investissern~nts en République du 
BENIN comprennent un régime d.:-: droit con'i'Wl, des, rlgimes privil,giés et un 
rlf gimc spc:cial. .. ,1 . 

Les régil:les privilégiés qui sont au nombre de trois (3), offrent aux 
~treprises nationa1es et Gtrangèras·des avantages douaniers et fiscaux. 

Co sont les régimes ci-après: 

Le r~gim~ A qui s'applique aux Petites et Moyennes Entreprises ; 

Le régime Bou régime de la grande Entreprise; .. 
- Le régime Cou régime de la stabilisation fiscale. 

Le r6bime spécial est applicable aux Entreprises artisanales et 
..., .. + ..... " :'!-:-::~ :!.:.. :::::~.:.:~~ .:..:.w ~i.v~t:1~-'-1::H:H~i.i,unis es"t pr-:ivu a ! 'article 57 

Article 12.- Aucune Entreprise ne peut être soumise pour lo. m&m; activité à 
deux ~gimes privil.égi!Gs différeDts.... • 

Article 13.- Dans le but de.faire jouer la libre concurrence, il est garanti 

-- -

·- .. --

que les Entreprises publiques, les Entreprises semi-publiques ot les Entreprises 
privées bénéficieront au titre du présent Code des mOmes droits et seront lgalement 
soumises ~ux m@mes obligations. 

Article 14.- Toute Entreprise qui exerce une activité commerciale, industrielle, 
agricole, artisanale ou de service bénéficie, quel que soit le régime sous lequel 
elle exerce (r6g.ime de droit commun ou régime privilégié), des garanties suivan­
tes: 

- liberté colilillerciale (choix des fournisseurs, des clients,des p~stations de 
services) ; 

- livert6 d'entrée, de séjour, de circulation, de sortie des agents expatriés 
et de leurs familles dans le respect des textes en vieucur; 

... / ... 
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- ~iberté de gestion f 

- liberté-de transfert des capitaux et notamment des bénéfices et dividendes 
régulièrenènt comptabilisés et àes fonds acquis en cas de cession ou de cessa­
tion d 'açtivité de l 1Entré:prise dans lé cadre de la "législation en VÏftlleur ; 

La garantie que 1 1Etat béninois ne prendra aucune mesure de nationa~. 
lisation ; 

La garantie que l'Btat béninois ne prendra aucune mesure d'expropria­
tion des investissements réalisés par elle sous réserve des cas d'utilité publiqu~ 
constatés dans les conditions prévues par la Loi. 

Dans le cas d'utilité publiqu~, leo ~csurcs d'expropriation ne doivent 
pas être discriminatoires et doivent pr{-voir une juste, adéquate et préalable 
r&par~tion àont lo nontant sera ùétenniné selon les règles et pratiques-habi­
tuelles du droit international. 

TITRE II - DES fil."'GIMES PRIVILEGIES 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS COMMUNES 

SECTION 1 : DU CHAMP D'APPLICATION 

Article.15.- Pourra @tre adoise au bénéfice de l'un des régi.mes privilsgiés 
prévus à l'Article 11 ci-dessus, toute Entreprise de tous secteurs nouvelleoent 
créée présentant un intérêt ou une importance particulière poux: la Nalisation 
des objectifs du Plan National de Développement Economique et Social et n'entrant 
pas dans l'une des catégories ci-après: 

1° - Les activités consistant en l'achat pour la revente en 1 1état; 
· . . . . 

, 2° - Le~ activitéR de recond.itionnement, de· découpagë;· de torsa.dage ou d'embal­
.Lage Ù(:: !JL·uùi.u.~~ l'~ •• !..-;. .:,•;;_ .:;:::!. !':.:::.!= ~~ -1:"'"+.,,.,, n,,t.,..Pl'l ::i.ntivités n •·entra1na'1t 
pas· une ouvraison ou une.:transformà.tion au sens de _la nomencla~ure douanière ; 

3° - les activités ayant une incidence particulièrement néfaste sur l 1environ­
nement et 1a santé. dos populations. 

. . 
Sur proposition du Ministre chargé du Plan, ce~te liste peut être 

modifiée par décret en fonction des besoins et i.J;lpératifs du développement écono­
mique et social. 

Article 16.- Le régi.me privilégié pourra égalecent ~tre accordé nux entreprises 
ancienne~ent installées au BENIN à l'occasion d'une extension de leurs activités 
à condition toutefois que l~extension ne relève pas de l'un desdom=i.ines d'acti­
vités fllantmrmés. à l'article 15 et remplisse les critères d'investissement du 
régime sollicité. En cas d'extension le régi.ce accordé ne s'applique qu'à l'erlen­
sio11. 

. .. / ... 
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Article 17.- Lorsque au sein d'une Entreprise coexisteront des acttivités Ja6né-­
ficiant d'un fégime privilégi6 et d 1autres so'Ul;lises au droi:t _(?Ol!IIilun (c6mr:io c'est· 
le cas de l_'extension d'activité agréée), les. premières dèvront obligatoirer.icmt 
être constituées en entité auton~oe dotée d1-qnc cocptabilité s6parée po:rcottant 
d'isoler clairement leurs résultats de ceux de tout~ 1 1Entreprise. 

Article 18.- Peur 8yre agréé à un régi~e privilégié, l'activité crééo doit, 
outre la condition :fixéo à l 1Article 15, contribuer dans U!"'lc .. ] ~.~~-1 raesur•= ~ : 

.- la. nis~ .:m v..;.:..:r.-.:i ù"' l;::. .iJG..t.i tic,r..1G d 1, .. ménaee.,,ient du terri toi:cc. p..:.r l 'implurrc;ati•n 
d'activités dans ll=S zones écünoniq~~ment moins développées; 

la création d 1craplois : 

- l'amélioration et le redressecent de la balance comm~rcialc et de la bal,mce 
ùes paiements; 

- la valorisation des resscurces locales. 

....... ....... -- -

SECTION 2 : DE LA IDREE DE L'AGREMENT 

Article 19.- La durée de 1 1agréaent couvr~: 

. ... --

- une période d I installation au cours dç laquelle le prograµll!le· d' i.n've!stis~ment 
devra être .réalisé ; , .. · ::: _: , · , 

une période d 1exploit~tion qui coZTespond à la phase de production ou d 1exploi~ 
tation. ~.:· .. ·· · 

. ··: 

Article 20-.-· La période d I installation court à parlir da la· :ciat~ d!.e.f.fet d~ 
l'agrément et s'étend sur une période qui ne veut exëéder trente (30) mois 
quel que soit le régime. La-fin de la réalisation du programme e~t constatée 
par AI:T3té conjoint du Ministre chargé du Pl8.!,1, ~éeiaenttdv:1a.:.Camoission 
Technique des Investissements _et du III.:lnistre chargé de 1 1Industrie, Président de 
la Commissipn de Contrale·dès investissements. 

Artio"ie 21.- La p6riode d 1exploitation pre?id e,ft~Mt'.tt/comptei de· la date de 
signature de l 1.Arr3té conjoint constatant 1ri. fin de la réalisation du programme ' 
d 1investissment J · . ~ ' 

f"•"' ,. 
~ ' 
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La ùurJe de la période d'exploitation &st fixée connne suit pour toue les 
.. . régi.rn~s : 

- Cinq (5) aru1c:eo pour les i~vëstisseo~mts réalisés .en Zone 1 . -.. . . , 
: :: .. -

- Sep~ (7) ann~cs ;,our les iiw.::stissc,r.ients ;réelists en Zone 2 . , 
.. : 

- )~euf (9) années pour les invcstisnemcmts ·réo.lfoés en zone ; • 

.. :; ,, 

Article 22 .- Ln réalisation· èu 1-•ror7::u:r:ic c} 'investissement dans un cMlai plus 
court i?:tflricur aux ;o r.iois 1-irévus à l 1,.rtick 20 ent,;a!nc :pour les bénéfi­
ciaires des ragimes uno bonific,ition d<: durée éé;alc aù nombre de oGi3 restant 
à_ courir•jusqu 1à la fin ècs ;o oois •. Cette bonification s'ajoutera à la durée 

. de 1~ r,érioc!o d'ex;ilcitation tclîe ·que ùlfinie à l'llrticle 21 • .E!.n cas de dépas­
sement èu "dtlo.i max.imUJ;1 ·cf• inctallation, le no:nbre de- mtds . .:.~uppléraento.ire:s s-:.ra. 

, déduit do la période? d I cxploi t:ltiort ~ Druis l~s décompt'es ,· ·· seÛls les nombres de 
·· jours sur,;~ricurs à 14 se:ront comptés comi,.o· un raois onticr.1 . . ·. 

Article 23 •'.""' En a.pplication des ùis}Y.)sitions de l'Article 21 le Territoire ~­
Béninois sera.divis& en trois (3) zones dites zone 1 1 2, 3 qui seront d~finies 
par le décret d 1Application ùa la présente Loi.-- .. ~ . ._;·.<.l. __ _ 

CHAPITRE Il : DE LA PROCEDURE D'OCTROI DES RmiliES PRIVItroIES 

Article 24.- Toute Entreprise qui sollicite 1•~ctroi d'un régime privilégié 
doit· en forouler la cle!.landc auprès du Ministre du Pion. · · · 

,. 

~ ArlinlP. ?.~-- Toute derianùe d'a1?ré~ent doit indiquer celui des régiÔes privilégiés 
- "dont le bénéfice est sollicité.Elle •loit être appuyée d'une part d'un ,iossier 

___ cacplet.en vingt(20) exemplaires contenant .dos in_dicatiom':1-'ordrE juridique, 
technique~ éconoaique et fin~cier qui seront préc1.~ées. par .Arr~té du i-linistre 
cha.rcé du Plan et d'autre part èe l'autorisetion préalable d'installation 

.. .-_ dS.::livrée par le Ministre dont relève l 1activit-é proj'etéo. 
' . ' 

Article 26.- L'~éoent ~-un régir.te privilée~é est prononcé par le Gouvernement 
sur proposition c1u Ministre cha:.~gé du Plan a1>rès avis de le. Commission Technique 
des· Investissements visée au cho.pitre III ci-dessous.. · 

. . 
Article 21.-· La notifica~ion d~ 1 1o.grécant ou du rejet de la requ@te doit ~tre 
faite au demandeur dans un"·dtlai tiaxicnm füa..d<ê_~-- (2) cois à compber de la 
date de d:épOt du dossier cc;,r.1plct. · ~ .. · · ···· · 

... / ... 
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Article 28. - Le décret d 'a.g:rément 1 

1) - fixe l'objet. le lieu d'implantation du projet, son dCai de réalisation 
ainsi ,me le. durée de 11:1 période d •exploitation ec;réée J 

\ 

2) - én:umè:re les activités pour les-:iuelles le régime est octroyé, la ne.tu:œ •t los 
quent1tr:e des €.1.~n+.s à nxonrnr J 

3-) - détermine la natui-e et 1a durée dos aventae;es accordés ; 

4) - définit les obli~tions Qui incanbent à 1 1ont:reprise notamment en œ qui con­
cerne la r,a11sation do seo pro~s d'investissement, de production, d'emploi 
et de formation professionnelle, la poursuite de ses objectifs économ.çues, con­
merciauxet socirux J 

• > • 

5) prévoit les 0odalitéa particulièro-s do 1 1 ru-bi-t:ra.ge visé à l'erticlc 74 ci-dessous. 

Artic1e 29.,- L'entreprise e.gri.écdoit notifier au Président de la Comission de 
Contraîë des Investissements, l 'achèveœnt du programe d 11.nvestisseoent. La de.te 
d"achèiroment fnit l'objet d'un m:rGt& du Pr~sident de la Coor.desion de C•ntr'Sl.e 
des Investieser.ients et du Président de la COJ!IIlission Technique des Investissornenta 
qui devront au pr,aJ.uble vérifier que l'unité est effectiwment ~te à entrer en 
production ou. en exploi te.tion. 

---· 
Article 30.- L 1nrre'té constatnnt l 1achèvecent du prograJ?IOe ·d'investisocnent doit 
prCciser la du:réo do la période a•activité eouniee eu régime pr1vilo&16 et sa da.te 
d'effet. 

CHAPITRE III : DE LA COMMISSION 'IECBNIQUE DES INVESTISSEMENTS (c.T.i!:.-) -

Article 31.- La Commission Teclmi1IUO des Investisseaonts est chargée: 
.. -

1 °) - a·•e:ram1.ner et d'instruire les dossie-rs de df:lmandes Pl'.és~ntée&--pour:_ l !-&t:ti:-ibu­
tion des régines privi16gi~s prévus par le présent Code et d •~ttre un avis cotiv~ 
concernent ces demandes ,· · 

2°) - de proposer le retrrdt de l'~grœent conforcéœnt mzx dis~;1ions de 
1 'article 70_ ci-dessous J . . . _. -

3°) - de donner son evi~_ootivé. sur le~- ~;~de~ d~ .reo~:cents des cotisntions 
au Fonds Nntional d 'lnvestisseoont présentées por tau.te entreprisè installée en 
Républfou~ du. 13lnin. . 

Article 32.- La cooposition et les nodalités de fonctionnenent de la Comission 
Technique des Investissements -seront définies dons le d<forot d •·applictJ.tion de la 
présente loi. 

/ ... / ... 
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CHAPITRE IV - DES OBLIGATIONS DES BENEFICIAIRES DU 

REGIME PRIVILEGIE 

Article 33.- Toute entrcP,riœ qui oollicitc l'un auclconque des trois rCair.Jos 
privil~e;LSs visas à l'!'...rticle 11 do le présente loi s'ena:-:-.~ à: 

- d:'g~r d? sc_s _o.ct_ivit_és au noins 50'/6 _de ,rclcur !l.jouti::--e ; 

- affpctt.·r ~u noins 60:}f de 1~ rraese sale.rie.le aux nr.tion~ ; 

- ec eonf on:ier ou:x nomes cle 0ucli tl nctionnJ.cs 01.1 intcrnP.tionale·s · applicebles 
P.ll..~ bienD et ~cmccs, objets ~c son ~ctivitC; 

- s--:-.uvec~.r<1e~ les coneitio~s /.colof,ioucs, en pnrticuli~r l'environ.~c~ent; 

- ·tenir uno cooptabi'-it.1 r01;lllièrc confôrne eux ,,is-;>osi tions du Plcn Co::::ipteble 
NA-tiomù. ; 

- observer etrictenent les·-pror;rru:ioes n'invcstis~_?::-?P.ntf!l_e_t c1 1 o.ctivit-: c.gr6Je. 

. . 
Article 34.- L'entreprise bffol;ficiriire d''üh'""l:'6gi..7e privil•.~é est tenuo de , 

1 °) - se oouoettre aux diff ~::rents contr5les effectu~s par les services adoinis­
trntifs confornécent à l!'. rè~leoentation en vieueur ; 

2°) - fournir L':l!:l~diatencnt, en nes de nof.ific~tions i.~portru1t~~ de seo pr.o{;I'8D­
ces d'inveatissoccnt et ël. 1 n.ctiYités a.gréé·s,: un conpte rendu ootiv.a à lo Direc­
t.ion d-q Plan d 1Etat, à la Dirc:ction dt.? l 1Industrie et au Ministère de tutelle J 

, · 3°) - ·pz-~dui:ro ermucllencnt ·.à· ln Diro~tion ·au Travo.il con.forc6oept ~ _la lôgisla­
. tion en vigueur une ~~clbretio~ nooin~tiye dos sall!mi6e de l 1cni:repriae o.vec 

. . indicr..tion èc leui-squalificc.tions etde lèurs enl~ires ainsi qu •une note eur 
·1 •~tat !3-'e.vonceoent nu pro~o do fo:ro.~tion professionnelle J 

. --~-

. , . 

,. 

r 

4 °) - cOD:.JUniçuer clmque e.nn~ à ln Diro~tion de l 'Industriè, ."à la Direction des 
!=:;~";:: '!'~ ~ , IT-no+_; +n+. w~+.i n"~, ~P. la Shtistiouc ot de l 'Analyse Econociique 
(INSAE) çlans un délai n 'exè6dent paa qlretre (4) oo~s np.rès lD.. clôt\Jr'(? de l 'exor­
cioe los dOCUI!lents. et pièces cocpto.bles sui'V'l:'nts 1 

- Rapport sur l:;oxl-cution deG; tro.vaù:x d'instclldion et eur l 1avanceœnt des 
. proJ.i.'8t!W(:s d 1investissci::ient, d '6quipenent, d •eoplois et ~e :fomation profeeeion-
. nelle-. 1· . · ,. ,. . . ..... 

- Copie du bilan, des solde~· c~o.ctéristiqÛos de ·eestion, ~du t~bleaµ _de J>C' . .311€8, 
~a.es . tabl~J.ll.1% .dos . eqortis1l'm:;t'mts et èlo 1 • 4to.t des prMsions • 

. . . · .. ·. 
5°) - Ad:re'sser mensuclleoent à l 'Th1SAE les renseiancconts ·rell'\tifs à la produc­
ti.oA, à lp. c~n-:d 'oouvre, A la consotr.ntion de Dt\tières pœoiè:res, ~ inporta­
tions, eux exportP.ticm,s ainsi ouo tous les autros roneeigncmc.mts eollicitds pnr 
ledit Institut. · -· .... / ... 

, .. 
• j 

-, 
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Article 35.- L 'utiliB't'.tion il 'une- nain-d •oeuv:œ· 6trnngère pri.r une entreprise 
privil•~~oo est eounise à ll\ rè&ler.ierit~tion en via;ueur en la oatière. ··. -· 

..... - • ,___.-:·.,.•:...?,• . ...... 

Article ;6,- A l 1expiro.tion du b-:-n-:fice è.~ -rl0ino privil&gi.4, l 1entreprise 
e.gr-,~3ê êloit J)OUXSUiVTC ses nctivitCs penèl!'.nt cinq (5) one au r.ioins sous p:ine de 
reobouracr à l Stat l36ninois lP-s ar..nt~8Qs obtenus pendent la dur~-e de l 1Q6r&nent. 

CHAPITRE V - DES DIFFERENTS RBGIHES ET DE LEURS AVANTAGE.$ 

SECTION 1 s DU HEGI~ ",'i u CU FSGI:t-E DE LA PETITE ET MOYENNE 

.. ENTREPRISE 
:".• . ' 

Article 37.- Le r(gioo 11A11 est tiestin:; à encourë.ser le dAwlopp:?nent des Petites 
et Moyennes Entroprises r.e n~tio:1~.lit-~ bfoinoise ou :trn.neèro dont les activitls 
pourront ~ider P.U dC.voloppe?Jcnt 6cononique et sociel clo l~ nation et à la pror.io­
tion des entreprises coopératives. 

Article 38.'- Est consid•frfo ~ux ternes a:.1 préaent .Code come Petite et Moyenne 
Entreprise pouvont être e.crol-o au r0Gi.".:!e uA 11 toute Entreprise qui, outre lee 
critères des Articlos 15 et 18, ronplit cuoulr.>.ti~oent les conditions sùivantee • 

1 ) - 8tre i.r:ra~tri'cul6 eu Ji"egistTe du co!:lüerœ ou ee confer.mer dans le cea d •wie · 
coopérative, à le rèGle~ontntion en vi;:,.icur en cetièrc do constitution des coopé-
ratives J · 

2) - avoir un prugr91:1ue d 'investiesenent d'un contant allnnt do vn~GT (20) MII,LIONS 
à CINQ CENTS (5.00) MILLIONS DE FR;UîCS <JFA ; 

.. 
-··1-· : ..... _ 

3) - prl"VOll' d 1utiliser ~ r.ioins Cinq (5), salnriés permanents de nationalité 
béninoise J · 

4) .!\- tenir une cOIJptabilit~ rlgulièro et conforœ ~- Pl-an Conptable Natiène.J. 
quel que aoit le chiffre d 'eJ'fni:ros réalis,. 

Article 39.- Lo r6~ 11/lU l)Grnet éle' b{n~ficier des avant~aes suivants 1 
--- ... '..... . -··· ---·' . . . . ~ ., 

. ' 

1 °) - pendnnt la. période de r~alis~tion des investisseconte 1 

èxon6ration des droits ot taxes perçue à l 1entrl-e, à l 1ezception de la ta:œ 
de yoirie et de la taxe da ata~istiquo, sur• 

les ttacbiJ1Bs, nà~~fi;le et outilloses destin.Se epki!iquooent A le. production 
ou l l 1nploi tA.tion dP.ns le cedre du prcparar.ma agr~c6· 1 

- les pièces de rechf!l'l88 sp,cif1quos aux &:ruipoœnts iaport6s dons la lio~ tcf 
d'un contant 66à'J, à 15 % de ln valeur ,CJ.:F dos 6guipoconta. · 

2°). Pendan~ lo. pl-riode d'nple~tzitid!i et pour ùne .aurcSe 66".J.o À. col~e d~finie 
~ l'article 21 ci-dessù:e,. 

··.:·. . .. / ... 
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cxon-~ration t'!e l 'inpôt sur . les b.tn6fices Industriels et conœrciaux •. 

Exemption dos dro-i t.s et tm:cs de sortie epplic~J)lcs e:ux produits 
pr·~pnr6s, o~nufnctur{s et cxportls p-::r l 'Entropr:lmr;·.-::. .. : ·· 

SSCTIO?-î 2 : DU REGD'iE "B 11 OU l)U REGIMB DE LA GR'll'IDE ENTREPRISE 

Article 40. - Le réc;ine ''B 11 ou rc',ciœ de ln ~.ndè entreprise est destin: à pro­
nouvoir les entreprises -n:i.t.ione.les.-.au .. f:tr::-neèros .. d.6sircuscs do concourir po.r leurs 
invostissor.:ents mi D6veloppe□ent Econonigue et Socinl de la République du B ~nin. 

Article 41. -. Peuvent atre .ac;:ré~ee au :c:6cir.1c · 1'B 11 les en~prises qui, outre les /,' 
critè·:ros cit6s t'UY. J.rticles 15 et 1e· ci-i:1cssus, r6aiisent un .i:nvost.i..iss~ncmt supt:-
ricur à cinq cents (500) llillions de ·rr~ncs CFA et' inf{ricur à trois (3) Millions 11 ,i 

r.e frri.ncs CFA. · · 

Article 2 .- l 'Entreprise btn-~ficiniro :lu prlsent réeine doit cr:~-er t>:u noins vinct 
20 e:::;,l9is l)erm:-ncnts p_our b·:-ninois. 

Article 43.- L 'o.c;rC>nent o.u r§e;:i.De "B 11 conporte les a.~nt'.l.BCS suivants : 

1 °) · - Peridrmt le. p6riode de réalis~.tion des investiesonents s 

Exon6ration nos droite et taxas à l'entroo, à l'exception de lo taxe de voirie et 
de 1~ taxe do st~tistique, eux: 

- los n~chines, o~tfriele et outille.cos destints epécifiqucnont n lo production ot 
à 1 •orploi tction dens le cadre du proCXSJ.lr.lr.> agréé ; 

- los pièces c1.e rochu.."'lee eptfoifiques ma: 6guipcncnts inportt':e d-ons ln lioitt d'un 
contr.-..nt 6etü ~ 15 % de l!:'. vru.et•- c:.F des ~i:peœnts. 

2 ° ) - Pendant lî'. p~rioa.e d 'e:xpl oi t~tion : 

Execption des droits et tmces de sortie, applico.bles e.u:x: produits pr6pnr~s, nl'UlU-

:i 
ji 
1 

1(, fi1otur6a et erport~s pt>.r 1 1 entreprise. 

Exon 'rntion do 1 '~t sur les :Bl-n.:fioëf! ·1t1dustriels et Comerciaux. 

SECTION 3 1 DU REGDE 1'011 OU REGIME DE LA ST.."ù3ILIS/~TIOrl FISCllLE 

Article 44.- Le réei,œ de ln etti.bilisA.tion ~iscul.~ est de,a~.iné à enc~ les 
très c;rendee entreprises qui ont r~el1s6 un 1nvest1sso?:1ent supérieur à trois (3) 
Millic.rds t'l.e fronce CFA. 

Article 45.- Le r6e:tce 110 11 peroet de bC'Il6i'icier du droit des nvt'"l'lt~s consentis 
dene le ctldre du rt.e;ice "1311 et pour une dur~ identi({U& à celle accordde dons le 
C1.1.dro du rGgino "B ". 

. .. / ... 
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Article 46.- Los dispositions des exticlee 42 h 43 ci-dc~sus s'appliquent 
689,1.ccont aux Entreprises du r&ei.De ncu. 

Article 47 .- Les entreprises ~tées eu r~eine 110" b6néficiont do la 
etabiliSt".tion fisce.le en ce qui conc·ërne-1-c .tmzx .. ~:!; le ~~do de d~tercino.tion 
do 1•o.ssiette do l 1 inpôt sur lee Bf;néficos Industriëis et COCEtorci~ux 
penfümt toute ln duroo de l 'a.e;rment. 

. -~---.. 

CP ... :'J'ITRE VI : LES DISPOSITIONS DIVERSES 

... ···-· 

Article 48.·- Los entroprises e.e;r6é-ee à l'un des rlce,iDen .via{s à 1 'o.rticle 
11 ci-dessus et v::ùori-sant les ressources loct'.les b.Snoficient des e.V?ntnecs 
particuliers suir.ints , · 

: - exon,fration des droits d 'enreeiet:ronent à leur cré::-.tion ; 

- exon-Sr9.tion de la patenta pendent los 5 preaières ann1es 'dJexploite.tion. 

..... 

--·:·--·· . .... 

·--·-· ... ·: 
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·Article 49.- Sent excluo ·dÜ régime de franchise pour l'application des dispu-
si tkns de la présente Loi 1~s matlriaux dè ccnstructicm, le mn.tériel d.E. bureau, 
loe appareils e:t matériels élcctrc-rn6na~rs, le:s w,itures p:u-ticulière:s du Lu­
ris:ne, le m1téricl dt: clil!lo.tisntion à l 'cxcc:pti-.n clu m~.tJriel de clir .. atis~tfon 
centrale, le:s prcdui ts pétroliers à 1 'e:xceptü•n des lubrifi~.nts, du fuol \. il, du 
gas dl utilisé cc,rro.rne matièr1.; prin::iièr.:1 et des 1)rc.clui ts bituminoux. 

,.rticl€: 5C..- Les ,:;p(raticns rénlisé.:·s p:)r l 'Entrcprisri privi,légié<a' qui ne: r1-lè­
Vçrai~nt ?as expressC00nt dos activitfs fnuoérécs è::ms lë Dicr0t d'ngrl~cnt 
d<:i:leure.nt sc·utJises o.ux dispositfons fiscah.s e:t autres du dr,:iit c1:c::nm. 

i~rticle 51.-LEs mchineo, raatérie~s, l,Utillnges, piecc.s d6tachéc:s -::t m~tièrcs 
prcmièr~s iopc.rtlf~s dans le cadrt: de· 1 'agrE:ncnt m, peuvent €tr.:: cGdés .:-.u pr~tés 

à titre gratuit ou ow':rcmx qu•~ve:c l •autcris;.tic.n · cq.nJo.inte et pr.;clr1.bl.:: èu 
Ministre chargé du pl!'..'1 ot du Ministre ch.:..rg.5 d~s Finnnc·Gs. 

La cessic.n, dans le cadre où elle est autoriséo, entraîne, le ;ir~hnent dvs 
èruits dont les biens avaient wt6 oxontr~s, calculfs sur leur v::ùcn:.r ,léterr.1indc 
confcrmément à la .règlementation dcuanièr.? et '.il.U.X taux en vigueur au jc,ur du 
cllp~t èe ln déclaration. 

hrticle 52.- Le b6n6fice ~•un rc:g1.w privilt:gié accore!~ à une Entrc.~1risc: 
corûcrr::iément aux ~ispositicns du présent Ccdc n'est pas transmissible • 

... -· . 
i.rticle 53.- L'agrément à un régioe privilégié no peut ~tre ni renouvelé, ni 
prorogé. t. L'expiration de la pC:riode de l 'agrécent, l 'Entreprisc perd s,m 
c~a.ctèrc privilégié et relèvo des dispositions de c'\roit ccrn~un. 

:.rticle 54. - J°luc~c décision législntive eu règl.P::œnt.nire prenant E:ffet à une 
date postérieure à celle do l'agrément, ne peut avvir pour èffet do supprÎl!lor 
ou de restreindra à 1 16g~d de l'Entrepris~ les dispositions du réhirae privi­
.1cg11; ann't (:llC o"ne1·icic: • 

.lrticle 55.- Une Eptreprise agréée ~eut dernondër à-bénéficier de toute dispo­
sition plus fo.vcrable gui pc,urrcit intcrvcmir dans ln ligislntion fiscru.e et 
d(,Uc'Ulière. 

~rticle 56.- Aucun régime privilégié nc·pç~~~t de bénlficier d~,1•execiption 
des impets, taxes et cotisations autres qu~ eaux eJq>r~sément prcvus dans la 
L<--i. 

. .. / ... 
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TITRE VI : .moc;.IME SPECIAL .. 
.i,rticle 57 : S·:mt concernées par .les diSJ>osi-tions du .régime spécial:-, les Entre­
prises entrant dons les ca.t6g~ri3s suivo.nt~s; 

- Les E~~-?'<=r,ri"',:,s pr~st □t::-.ires dè s(irvicc: r<::le;vant r!.cE: :lcnr:.i:-ivz -:~c-: l:1. 

- les Entropris1;s e:kcrçt-.nt l'un& des a.utres ectivi tis prcivues à 1 1.:.rticlc 
15 et d•.:mt lt r.:-.-ntant dvs inwstissemcnts est ccmpr5=~ entra Cinq (5) ~t Vinrt 
(2f,) Millicns • 

. A.rticl~ 58.- L<:s Entreprises vis.:e;.:: à l ':-.rticle 57 ci-d0ssus :p~uvent bénlficfor 
à leur créa.tien d'une réduction de 75% :les clrcits ~t taxea à l'~ntr~u, à 
l 'excc•ptic~ de l,':l. t~a de v.:-iri~ et de ln trocc de Statistiqu.:3 , E;ur : 

- les rn:-!.Chincs, m:;.1.tlriels ,:,t cutill.::.gcs destinls à la. pr0rlucti•.in eu ?. 
l 'ox;>lcitati.:-n ; 

- les pièces cle rechange spucifiquos à --s équipcl!lents i.m1">ort.:s dons la. 
lini te d'un mentant égal à 15% clû lr.. valeur CAF clc.·s .. équiper:io:)nts. 

~~ticl~ 5%•- Les rn chines, matériels; outillages, les pièces de r~c~.a, 
les mntièr(:!3 premières et les embc.l.la_ses autres que cew; visés à l' uticle 5& 
ainsi quo les im'.t)5ts d-ds rel,vent du droit comcun pendant ···1a pério~e 
d 'agrém~nt. · · · 

Article 6c. - Le bénffice è!.os rl.ispositfons ù.is Îa.:rti~les ci-dos sus est subcrrl~:n­
né à una demanclo· ailrcosée au Ministre chargé du Plan et à l 'engegar.ient de :cmir 
une compta.bilit~ régulière .et conforme aux disposit1cns du Plàn C:mptable 
Nâ.tional. 

: .. rticlc 61.- Ladite ckcamle est étudiée v~.l~. èëipm~s.si6fi Technique: ùes 
Investissements (C T I). Sur prr.,pos;i.tic:n de lndite Commission, un i~rr4té 
conjoint du ~inistre chars9 du Pl~ et du Ministre chargé des· Financ~s rend 
l'Entroprise 6ligiblc aux pr4scntcs dispositions • 

. . -. -._._ --
1;.rticle: 62. - La. dcmoode visée à 1 1 .I:.rticle 60 doit C<?JWu.rter : 

... / ... 
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- le dcscriptic.n è.u proc•Sdc'. ùe f:-lbric:atic--n des bic:ns ou du·•mc(lc de valo-
risaticn p,•ur les Entreprises de transf oro~tit•ns ; 

- la n~turo, l'ori~inc et la quantité ~~s r.atières pre~ièr6s n0ccsscircs 
:penè.:-:.nt lo. péric-è.e :1.. 'c~r.r::i:1c-nt ; 

- ln. lisk c.:,:r.i)l~k clcs m::i.tériels, JJ?..chines, outill:igos. et pièces c1c 
r.:-:chang(: nc'.c,ss.1.ires t l' inst'.J.llatilm ; 

- une ( 1) CClpir: ,;c- l 'enro,sistrel!l-:mt :?.U R(c;istre fü: Cor:ir.~orce. 

1._ I T H E IV : DU (X·'NTRCLE 3'1· DSS S.l'JtCTIC!lS 

CH1,PITRE 1 : DE LL Cet-•ii~f:':,Iüll DE CLlJTnC'LB 'DES INVESTISSEMENTS 

.i,rtiçl<;- 63.,_- D:ms 1.: coè.ru '11::s dispc,sitL·ns du présent Ccdc, il e:st institu~ 
une; Ccmr.!isoicn ÙE': Contrelc ùc.-!. Investissements· (CCI·)j. 

qtjcle 6l,- La C0œ.issicn ,~\â: C1.,ntrCl~ t!e:s Ïnvc.stissoraesnis ~st charg~ de; : 

- 1°) - Vérifier de sa -prc:pre initi:1tive c,u sur demande clu pr~siùent 
de la Ccm.':lisshm Technique des lnve:stisscr.ients, les réo.}.isati~ns· cles Entre­

prises bénéficiaires d'un r60iI:Je privilégié. d~ Code des. 1nv~stissccents, 
notamment la cc.,nf<.lrïJ.té do leurs réalisations'· o.ux programmes agr.56s ; 

2°) - Constater le respect ou ncn des engagements scuscrits p~ les 
bénlficiaires t1 'un régitlC:' privilc:aié, propcser e.u Fré!sident de .4 Cor.icisskn 
Technique t!cs Investissemcmts lo retrait de cet ··J.f_!:rément en cas cle non 
..-r..-:-'"".+ ~ .... ~,Hts P.nt.:"I.P.ernents. 

Les investig~tions ~el~ C~mmission de Cûntrele des Investissements 
portent notamment sur: 

- le proe,:am.~e des inv~stisnooonts; 

-- 1~ créo.ticn n'eaplois ~t 1~ fcmntion professionnalle; 

- la producticn; 

- la tenue régulière d'une cocptubilité 1 

le respc.ct cle la llr,isln.tion notam.-::icnt fiscale, pn.ra.fisccl.e, douanière 
et sanitnirc. 

. .. / ... 
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3°) - C,noto.ter l'achèvement des progrélllllJles d'invcstiGsemcnto ncr\:lo; 'I ·~ 
1 ',: 

,i O ) - Prc:,cé1ler à 1~ vf!rificc.tio~ dos investissements effectiwcent réalis~s :j 
p:u- t:iutl:'. Entreprise qui der.i?ndc le re::r.iboursement de sos cctisaticns au FlU • 

.".rticle 6.2_.- T<'Ut seryioe tcchniqu<: scllicit{ e:st tenu de ft,urrJir à ln. Cow­
J!Ji:;si ·-~, ....... _::: 1·. r, "'."~.--JF:;;.!.:-:,;:~·.r.t;:; et c,--.c-:.u:-~ :!iC•?ss~ire~ ~~ns 1.-; c~dro ,!o ce 
c. ntr:·.: ~-. 

~-rticlc 66.- k. Cvü1;10sition at li:? f.:ncticnnement clc 1,~ C. m..-iissiùn ùù Ccntrel1.: 
d.:..s !nv<;;stisscct-nts: ! eront c.1.ainis ~.,:-..r le DC:crct d '.~p·,;,licatitin de lél Présente: 
Lt.·i. • 

f!-L'.FIT1Œ 2 : D~S 

1.rticle: 67. - T~ut dCtc-urnemc:nt de:: s:::, l.cstinatic,n pri viltr,i..:1:: <1~ t,.-ut bien 
irn1.1tirt1: ,.!:ms le c.:tdr~ du prés1:.nt Code: ùes Invc.stissomontr .. : 

r!) - C~nstitue un m?.nqu~rJent nux c.blirntions de 1 'Entrcpris& agréù: qui 
ssr::. sancti, nm:e c.;,nfomC:r-1C::nt r.ux dispcsiticms de l 'Article 68 ci-dcssc.uF ; 

b) - Ccnsti tue une infracti~•n dc-,uanièrc qui scr~:1 sa.nctic,nn~c- c1.mfc,m6::ient 
&wc clispc1si_ti~ns du C0de des D,,u:m&s ; 

c) - Rend imm6diatemsnt exigible le paiement au Trésor Public du montant 
des clrc-i ts d<\nt ces biens ont été exon~r&s. 

Article 68.- En c=-.s de non r~spcct ,la l'une des obligatic:,ns prescrites a.-.u 
Articlûs 3;,34, 35 ci-dessus et dtmicnt c0nstat& ~ar la Ccmmission do contrôl~ 
des lnvcstisscmenta, 1 'Entreprise ost ';)3.Ssible d ,, ne amende fiscale <1.<:~nt le 
rnc-nt~nt s1::ra. défini cle."'ls le Dicret d 'Apt>lic-atic,n de ln présente Lei. 

' ,~rticlc 69.- La cle:stinntion du pzr,d.uit dos -pén"llit6s perçuos .. en vertu des 
disp~siticns de l'a.rticle.68 ci-dessus s~ra fixé~ p~r le Dtcret d'ipplicativn 
du pr(sent Ccide. \. , 

L,rticlc 7C-.- En caè · de vL,la.tion c;ravG eu réit<'.'.r6e eu ~-n cr>.s de n:.-n r1.;tliso.ti<., 
rÉ::ù.is?..tiun du prograrm::ie rl I inv(.;stisseœnt -:const.1.tée- après l 'cxpir:i.ticn do 
1~ plriode rl I installation, le bénéfic<: du ré{Time privilé~ié pe:ut Otrc rE.:tirl 
à l'Entreprise at.i::rééG selcn la prGcldure ci-après : 

... / ... 
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1·) -= J.). Présioont ·.a~ la.· Commission Technique d&s Investissem~nts met 
l'Entreprise en ~cmèl.1.ri:" de prendre les ccêures n~cessnires peur .s& oGttr~ 
en règle vi;;-à.-vis des en.;e.gcmcnts 1-:rfs dans le cadre deA èispositbns ck la 
précentG Lc-i. 

2 )- Si füms U."1 d6lr:i de trente (30) j·:urs à compter (lE:; lr..:. d:-.t.:- de 
rCcepticn ae la mise en de:mGur&, l'Entrcpris~ ne se manif~ste pas eu ne 
s 'e;x.:cut,:; pr-.s, l<.: Présitle:nt ~-:.e 1~ C<.,lll.':•issi:.n Technique cl 'lnv<=stissecents, sur 
r~:;:r:l~rt du Frési,:knt è€ 1.-. C C I prc-posc au Gcuverne:mcnt le: r<.trait d<: 
l 'arrlmvnt. 

,.rticle 71 .- La d,.-cisicn ne retràit (;St pron:-nc€e p?..r D{cn:t • 

.Lrticle )2.- En CM ùe :t:etrn.it ùu bi.'.n6ficc du r::.pmo privill1gi1::, l 'Bntrcpris<.; 
en c.i.use est t~nuc t!C: reir.bcurscr à l 'Et.:-.t Bénir:. is, l'.l val.:ur i:•u l' éqtüN:1ls:::r.t. 
en valeur des fiVrultc.gos qu 'allo a ,,btonus pendr:nt lo durée rl '&erGJ:D, r,t 8UXque:ls 
Gst appliqué- le taux cl 'esc•.:,Iiipto normal ('I.e l::i. Banque Central& des Etats ck 
l ',Hrique -1-: l 1Cucst (B C E A O ). 

TI T .RE Y : DU IŒX":LEMENT DES DIFFERENDS 

~rticle 73.- Tout diff~ren~ entre l'Administration· des .Ik;uan~s, des Iop~ts 
et l'Entrepris~ ag;rfé~ concurnant 1•~p~licaticn des dispositi0ns d&s_h.rticlcs 
39, ,n , 46 et 56 du Code des Investissements est réglé p~.r une: Cor.imission 
com;,renant les représcntn.nts è.os l'iinistrus chargés du :.->1an, des Finances, de 
l 'Industrie et •le ln Justic-c. 

Cet.te Ccminissicn est présirl&e par le Ministre chnrg~ du Plan. 

Article Î'!·•- le règlement dos litiges reldifs à- la. valièité, à l 'intcrprè­
taticn ou à l 'applicn.ti .. -.n du :i1écrat d 'o.tÇ"émcnt et à la déte.rminc.-iti,~n éventuel­
le Iles ::llllendes fipca.los d~<=s à la J?6connaissa.nce ou à la violation c!es enga­
gaments pr.urront r"aiX'l; l 'opjet ùe· l 'unc des procédures d'arbitrage ci-après : 

! 

1°) - la c~nstitution d •un ccllège Arbitrcl. par : 

la d6sigoatic,n d'un arbitre par chacune des parties ; 

- la dé.sicn~tion ii •un tiers arbitre par les deux premiers arbitres • 

. . . / ... 
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Dans la ·cns cù l'une des pr-i.rties n'nur~it pqs désigné· doos los S(~ixi!l'lt<.:: 
(60) jours ie la notification pa.r l'autre partie ële IIC'ln arbitre ,lt:sie;nl Gt le 

···t,. 

cas c,ù les rleux premiers nrbi troo ne sa seraient p.;ui cis d ':ic~::-d sur le choix du 
tiere arbitre d:!11s lus trente: (%) jc·urs ~e la d<'sié).:-.tion Ju dcuxic.:mu- p.rbitrc, 
lu désign':ltion du ile:uxièm.: ~u du tic.rs arbitre sel.-.n lE eus sci·,\ foitc i>:".r un.:. 
;~utnrit,5 h:J.ute□cnt qualifito à 1 1 initintivc d1:: la p~tic-. lr1. ;>lus ,!ili1_;c.nte:. 
Cette 1.ut.:-iri tl sera : 

a.) - Lt: Prési!!cnt r1c l;. C·::ur i'-:-:"U1=lire r.~:mtr~l,:., ~c le. k·:~~:1 •liquc. c!·.J ?..::· i:-. 
d~s 1.: et,;, ,,à .:; ... ul~ ::,_1,t. <-r, C'.1U$C: ..::..,s inttrêts bénin0is •·.u si 11.:s p:irti~s c,p•, 
c·nvü,nnEnt ninsi ; 

1:,) - Le. ?rc;oidF.·nt ~(. l<'. C~•ur 'l?erc:anante d'Jl.rbitre.ge deL:l !it1YE do.ris le 
cas où le ,:Uffc:renrl op:pose l 'Et::.t Bc:ninois à des int~r~ts ,:tra."lF,ers. 

La e:entencc rc:nduc ~1 la mnj0rit~ des i':.rbitres, m:~ttros ~~..,·H:ûr t,rocfdure 
et sti;l.tuo.nt Em ~quiti: e::::it d,::finitivc: i:t cxfoukire. 

2~·) - Le recours au Centre Int(>rp;t.ti~.nal pour le li<:-r,le:ment doc Diff «:rends 
nel.:tifs aux invl:stisselllE:nts, crci.i ï),..r· 1::-. Ccnventi0n du 18 l"'~'.rs 1965 ùe la. 
B:Jnque: Int€::rm!ticnalc peur l.::i. Ilec-:nstructkn et le DéveL,p .. 1:.ment (BIR.D). 

T I T R E •n : DES DitPt,SITil.NS TRAl!8ITl:JllES 

iœticle 75.- Les ga~antieE et les ~v.:.ntages, ccnsentis à cortaines Entreprises 
dans le cadre de 1 •Crd,.nnance }1°72-1 du 8 Janvier 1972 ot lo. Lc,i N°82-ÇC5 du 
2C Mai 1982 portant Code des Invostisscments leur restent acquis jusqu'à 
l'e:x-piratbn ries dél.-.is dlfinis pnr leurs actes d'agrément. 

Article 76.- Des Décrets pris en Conseil des Ministres fixercnt en bnt qu& 
de bCS<.'in les morlo.lit6s d 11l.pplication <1e la prlsente Loi. 

.. 
• 

;. 

' 
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Article 77.- La présente Loi qui abroge toutes dispositions antérieures contrai­

res et notamment la Loi N° 82-005 du 20 mai 1982 portant Code des Investissements 

et son décret d'Application, sera publié au Journal Officiel et exécuté~ comme 

Loi de l'Etat. 

par le Président de la RépubliquG, 
Cheî de l'Etat, 

Le Premier _Ministre, 
Cheî du Gouvernement, 

Nicéphore SOGLO 

Fait à COTONOU, le }O avril 1990 / 

/ 

// 

Le Ministre du Plan et 
de la Statistique, 

Paul IX>SSOU 
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